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 Des enfants arrêtés 

Des bébés en centre de rétention 

Des familles et des couples séparés 

Des lycéens et des étudiants forcés d’arrêter leurs études 

Des malades privés de soins des exilés pourchassés 

Des travailleurs qui cotisent et n’ont aucun droits sociaux 

Une main-d'œuvre immigrée maintenue volontairement dans la précarité 

Des centaines de demandeurs d’asile et de sans papier en Ille et Vilaine laissés à la rue 

Quotas d’expulsion, quotas de délits de solidarité, 

 fichage, appels à la délation, traitement arbitraire et 

suspicion à tous les niveaux de l’administration, 

contrôles au faciès, enfermement, morts en fourgon, 

décès aux postes de police … 
 

Les politiques d’immigration française et européenne 

désignent les étrangers comme une menace. Elles orien-

tent nos sociétés vers une xénophobie d’Etat. Sous cou-

vert de défendre une prétendue identité nationale, elles 

incitent au racisme et au repli communautaire. 

Elles sont utilisées pour aggraver les régressions socia-

les dirigées contre toutes et tous. L’instrumentalisation 

politique des questions d’immigration entraîne nos pays 

sur des pentes dangereuses. 

 

La France ne respecte pas ses engagements comme 

signataire de la Déclaration Universelle des Droits 

de l’Homme, de la Convention Européenne des 

Droits de l’Homme, de la Convention Internationale 

des Droits de l’Enfant, des textes qui défendent et 

protègent le droit de toutes et tous. 

MANIFESTATION 
DIMANCHE 29 NOVEMBRE À 15H00 

À RENNES - PLACE DE LA MAIRIE 

UCIJ - Uni(e)s Contre une Immigration Jetable ap-
Premiers signataires :  

NOUS N’ACCEPTONS PAS LES POLITIQUES COMMISES EN NOTRE NOM ! . . . . . . . . . . . . . . . . .  

NOUS VOULONS L’ÉGALITÉ DES DROITS !. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

POUR UNE POLITIQUE DE L’IMMIGRATION RESPECTUEUSE DES DROITS FONDAMENTAUX 
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